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pays aLscns, afin de se trouver incon tillen t icy al'assembléc
des estatz susdicts: a ceste cause, et nous conformans ala su-o
plication d'icculx députez, vous escripvons derechief, afin que:
incontinent et en la meilleure diligence que faire se pOUl'l'a:

veulIez envoyer voz députez en cestedicte ville a l'effect que
dessus, sans y vouloir faire faulte. A tant, cte. De Bruxellcs, lc
nume jour d'octobrc :t :)76.

AllX estatz d'¡J rtoís ou .leul·s députez. .
Arch.du royaume : États !/t!7Iéruu;t, l. 1, fol ..l6.

VII.

I

ii

1

. 1\ nI RnDR

Letlre dtt cons'eil d'itat au d01n-doycn d'Utl'ccht, a.fin qtt'il
fasse asse11'tbler les états de céUe provillce, et lem' orclonne,
au no.rn du Roí, d'envoyer. des députés d B1"uxelles.

neral
.cON5EJE· 4 octobre 1076. RA

Weerdigc, lieve ende besundere, wy verslleckcn u, .ende

nyclmin, in nncm ende van wegen onss'hceren des ConJl1CX,
ordineren :wel ernstelyck, dat ghy tcrstont ende zonder VC1'

treck doet bescryvcn ende vergaderen die statcn vande stadt,
stedcn ende lande van Utrecht, ende van wegen Zyner l\la~
jesteyt hcn bevelen huerc gcdeputccrde bynnen dcse stadt
vanBruessele te schicken, opt alIer spoedeJyexst dat mogelY,ck
weert, om mit de gedeputeerde vande andere staten allucr
vergadert te advyseren op de middclen ende. l'emedien vandc
pacificatic , volgende t'inhouden van onse brie1fven aen den
president ende raedt t'Utrceht te dien eyndeonlancx gcscrc
ven (1), daer van wy u ecn dobbcl hiermedc ovct:scynden. Daer-

(t) Voyez. la n~to ft la page 4ifS.
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(t) Nous n'avons paa trouvé eoUo JeUre, qui devait 'ctre COII~UO dans le mémc
sens que eelles adressées, lo mémejour, llUX gouverneurs el conseils des provinces
du nord•
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u VOlr ese reyse geauctorIseert bebben ende' auctOrI-
seren by dese d ' d' 'h d d .n' n, zon er prcJu lCIe noc tans van C ou e ma-
d~:re \'3n ~oene, oft t'sellfde te trec~en i~ consequentie. Ende
en en zyt lO geenen gebreke. WeerdJge,lIeve ende besunderc;

sz. Gescreven te Bruessele, den IVen october1 076. .

Au dom-doyeu, d'Utrecltt.

Arch. du l'oYá~Ule: Élals yénérau:c, 1. 1, {ol. 47.

VIII.

lettre dte conseil d'ilat aux élats de Luxembow'g, pour qu'ils
envoient leurs députés ti Bruxelles avec te plus de élili'gence
Possible.' .

5 oclobre 1576.

Trcs-chicl's el bien-amez, par noz lettres du xxvmmc du moís
llussé (i), avons escript au conte de ~Janderscheyt et présidcnt
et gens du consei du Hoya Luxembourg, afin que iceluy con te
o~ lediet président vous eussent adéc1airer le contenn dcs
dIctes leUres et de vouloir envoyer voz députez en ccste vme
tic Druxelles, ppur avee les députez'des a~tres estatz y convoc~
'JUez adviser sur les moyens el remedes de la pacifieation, sc10n
{IUe pOurrez avoir entcndu plus amplement par Icdict conte ou·
président. Et· comme n'y a aucnns de voz députez cneoires
COtnparuz, les députez des estatz présentemcnt assemblez en
CCstedicte vmc nous ont requiz d'cnvoyer en toute diligcnee
lett1'es itératives aux estatz des autres pays absens, afin de se
t¡'OUver incontinent icy a l'assemblée des estatz susdict.s. A

CA &44* 4

ra yGener

j

1,'I
F



ceste cause, eL nous conformansa, la suplication d'iccuh dé
putez, vous escl'ipvons présentement afin que ,incontincllt el
en la meillcure diligence que faire se pourra , vcuUez ~nvoYCl'

voz députez en ccstedictc 'ville, a l'effcct que dessus" sans Y
vouloir ,faire faulle. A tant ,etc. De BruxeUes, le vlIle jour d'oe
tobre ,1576.

AUX, estatz d~ Lu.xembOlU'9 el conté de Chiny, el ti clUlSCllU

lfculx.

! '

·i32 Al'I'ENIJJCES. ,

, Arch. du royaumu : Étata !lélléra~x, t. 1, fol. 60.

IX.

Alhambra'y Genera
URAnoctobre 1576.N·5EJ'

LeUI'e du cultseil tl'É tltt ltUX étl~tt; de Frise de Gruningue ,, .
tl'Overyssel et ele Lingen, a/in qu ~ils envoicnt sans tlélat

. leltrs .llépu-tés ci Bruxelles.

EC1'weerdigc, cdeJe ende Heve beSUlldel'c, bj; OJlZC bl'icfvcn
vanden xxvmtcn del' voirJedenen macnt (1), hcbbcn wy u docn
besCl'yvcn om uwe gedcputecrde te willen scyndcn bYllllcn
desc stadtvan Bruessclc, oin mittc gedeputeerde vande anderc
staten aldacr oick bcscreven tc 8llvyseren opdc middclen clldc
remedien vande pacificatie., zoe gby, by' t'inhouc:lcn van ouse
voirschrcven· briefvcn (daervan copie hierby gevuecht is),
brccder zult mogen verstaen. Ende want de gedeputccl'dc
vande slaten jegenwoirdelyck bynne'n dese voirschrcven sladt
vcrgadert: zynde, ,versochthcbbcn dat \vy' anderwcrfven in
diligcntic souden wiUen doen scryvcn acude slaten vandc an-
dere landcll absent zynde, op dat zy bcn alhicr ter vcrgadc
ringe dcr voirschrevcn staten van stonden acn soudenvindcn:

,
l1T1\ nt Rl1

(1) VOYClI: la note atu t1agc Utl.

!
I cd



.,

Arch. du royallme : ";11I11f générnllx, l. J, fol. "El.
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ccst dllt wy, ons conforrncrende mitte hede vande sclvc

g;dcputecl'de, nen II jegenwoirdclyck scryven tcn cyndc dot
g l~, tcrstont ende opt nllm' spocdcJycxst dat mogclyck wcerrlt,
U~e gcdeputeerdc bynncn dese voirschrevcn stadt sehieken
;J/lct, te? effccte als boyen, zonder des in gebrekete zyne.

.Berweerdlgc, cdcle ende licve bcsundere, eos. Gescrcvcn te
rucssclc, den vtn octobris f 076.

Den, eerweerdigen, edelen ende 'onsen lieve1~besunderen
dle prelaten, ridderscltap, eygever{den ende steden van·

. den lande van Vrieslant; representerende die staten van
den selve lande, ende elcken van lú]U besundere.

D~n eerweerdigen, edelen ende onsen lieven besunderen
die prelaten, riddersthap, burgermeesteren ende raedt
der stadt ende ommelanden van G'J'oeningen, repr(Jsen
terende die staten vanden selve lande, ende elcken van
hen besundere. .

De~ edelen;ernt{esten, eersamen, voirsiclttigenende onsen
. lleven hesunderen, gemeyne r2'ddersc!tap ende steden del'
lantschappen van OvC"yssel, representerende diestalen
vanden selven lande, ende elcken van !ten besundere.

Den edelen, ernt{esten, eersamen ~nde onsen lieven besun
dere", die staten vanden lande van Lyngen, ende elcken
Van hen besundere.

x.
Letlre itérative du, cOllseil d'État ate seigncu1' de G!teteen, golt

VC1'ncm' de la province de Limbourg, afin qu't'l assemble les
états de eeUe province, et les requiere d'envoycr eles déplltés
ti n'·uxelles. .

:; octobre f 576.

Myn heere van Ghelcen, by nndere onsc bricffven vnndcn
TO:ltIE ter. 28

....
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xXll1en tIer voil'letIcner macnt (t), heLLen wy u ondel' nnd~rc
gescreven dat gby den staten van uwen gouverncmente VOlr
honden soudt huere geschicktc endc gcdcputecrde, opt al~cr
spocdelycxst, bynncn dese stadt van DruesseIe te wi1le~ se~~k
den, om miUe gedeputeerde vande andere staten allller ole
hcscreven te adviscrcn op de middclcn endé remedien vande
pacificatie, zoe ghy by de voirschreven brieffven breeder hebt
mogen verstaen. Muer waht alnoch egcene gecompareert en
zyn, hebben die gedeputeerde vande sta~en jegenwoirdcIyck
alhicr vergadert zynde begecrt ende versochtdat wy ander
werffven in diligencie sonden willen doen scryven aende staten .
vande andere 1anden absent zynde, om hen alhier ter vergadc
ringe del' voirschreven slaten van stonden aen te vinden. Soe
eest dat ~vy,.ons conformerende mitte bcde vande Belvc gedc
puteerde, nen u jegenwoirdelyek scryven, tcn eynde dat ghy .
den voirgenoemen staten van uwen gouvernemente 8nder-
werf! voirhouden willet, dat zy, terstont ende opt aIler spoe-

. delycxst dat mogelyck werdt, huere gescbickte ende gedc
putcerde bynnen dese voirsehrcven srod schicken \Villen, ten
effecte ~ls boven, sonderdes in gebreke te zyne. Myn hecrc
van Gheleen, ens. .

A monsieur de Ghcleen.

nI" nI RnDR1UC1J\ . Arch. du rO!8Ume: Elatl 9énéra~x, t. 1, rol. SI.
11

XI.

Lettre du comte de lJfanderscheit au conseil d'État, .sur les
circonstances qui ont empeché l'assemblée des états ele
Luxembourg.

.9 octobre Hi76..

Mcsseigneurs, j'ay ce jourd'huy receu· les lettres que Voz
Seigneuries ont escl'ipt aux estatz de cestuy pays et ducllé de

(1) Voy. la no\e ~ la p. 421).
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(') Cf'lIe~ du ti oelobre. Voy. p. 4:;1.

Areh. du royaume : Éat$ generau~, t. 1, fol. 65.
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luxCmbourg et ,conté dc Chiny (1); et eomme n 'y a pCJ'sonnc
~n ~c,ste province, comme es uuJtres uu pajOs d'embas, commis
du Cputé ponr représenter les estatz, n'ay scen aquy les acl
E~csser, ~e tant plu~ que le conten? d'icclIcs m'estoit incognll.
afT: ~uant JI est besomg ~e co~mumq~cr ou ~roposer qucJ~ues-

.a~rcs aux:estatz, est necessalre, et amsy use de toute anClCn
netc, que tous les prélatz, tous les nobles (que sont en grand
nOlJnbre), nussi les vilIcs du pais se eonvocquent, et ce non
;~ .trc,?cnt sinon par charge et ordonnance expresso de Sa
daJcste ou son gouverneur général : de sorte que n'ay seeu

a d.r~sscr lesdictes lettres, comme aussy n'ay secu (aire la pro
POsltlOn portéc par auItres voz précédentes, pour n'avoir com·
~~ndernent de faire ladictc eonvocation, laqueIJe ne peult estr~
.'alcte avccq auleun fruict, sáns donner terme et dilay compétent
~comparoir, ass~avoir de six sepmaines pour le moings, d'aul
r ,n,t qUe grande partie des nobles, rnembres des estatz, sont
cSldcns bors de ceste province : par faulte de quoy, se treu

"cnt aidcunes convocations par ci-devant raictes frustratoires
~t saos cfl'ect. Et sur cc, mcss.cign¿urs 2 prieray .le Créateur
,,?nner aVoz Seigncnries; nveeq toute santé, bonnc et Iongue

Je. De Luxembourg ce lXe d'octobre 1576.

Dc Voz Scigneurics obéissant El faire scrvicc et plaisir,

JOACIJUI, CONT DE MANDERSCUEIT.

iI messeignetws messeigneU1's du conseit d"Estat dtt roy,.
nostre sire, commis a'U' gouvernement général es pays de
par defu.

ª 45* 4



Lelt1'c elu C01lseil el'itat aux memb1°es de l'01'tI're de la noblesse
des états.d'Artois, pour qu'ils se trollvent ti fa.ssemblée de
Ccl; états, et donnent ti leurs députés des POUVOi1'S absolus.

16 octobre 1576;

456 AN'ENDICE!.
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Tres-chier et bien-amé, eornme les gens des trois estatz du
pays el conté d'Artois, ensuyvontnoz lettres du xxme du
passé, ayent envoyé icy leurs députez, ponr adviser sur les
moyens et remedes de la pacification, sans estre auctorisez d'r
I'ésoudre ou 'conelure, nous vous avons bien vouln faire la pre
sente, vous requérant et néantmoins, :iU nom ct de la part du
roy, ordonnant bi~D expl'cssérncnt et acertes, que ayez avou.s
trouvcr en la ville d'Arrus uu XXOVllne jour de ce présent mOlS

d'octobre, pour, aVee les autrcs.dcsdicts estatz d'Artpis y c.on
vocquez audict jour, auetoriscr leurs dépuiez jn envoyez ley,

. ou autres,.en lcnr donnallt povoir absplut de résouldrc e~ eon- .
c1ure, tant sur le fnit de ladiete pucification que la retraltc .ou
expulsion des Espaignolz, ave~ les estntz des nutres pays ~cy

assemblez, et. ce sur le cbamp. el sans renvoy, saos y fal~e
fnuhe. Atant, tres-chier et bien-amé, Nostre Scigneur VOUS alt
en garde. De Druxelles, le XVlmo jour d'octobre 1076.-

AfCh. du royaume : Etats génératex J t. 1, fol. ti2.

XIII.

Lett,oe dtt eonseil d'ttat aux états de Lille, Douay et O,'eMes,
pottr qu'ils clonnent ti leurs députés des pouvoirs absolus.

16 oclobre Hi76.

Tres-chiers et bicn·amez, eorome, suyvant noz lettrcs du xxllW

du passé, vous ayez envoyé icy voz dépulez, pour adviser sUl'
les moyeos et remedes de la pacification, sans estre auctol'isez'
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y rcsouldre OH conclurc, nous vous avons Lien vouJu faü'c la

~résente, VOUS rcquérant et néantmoins, au nom et de la part
u ruy, ordonnant bien expressémcnt el acertes, de anctoriser

Vos députez ju envoycz icy, ou nutres, et' lenr donner povoh'
a.bsolut de résouldre et conclul'e, tant sur le faict de Iadicte pa
C!~cation que la retraicte et expuIsion des Espaignolz, avec ce
qUI en dépend, avee les estatz des autres pays icy asscmblez,
~t ce Sur le champ et sans renvoy, saos y faire faulte. Atant, cte.

e DruxelIes, le XYlme jour ,d'octobre 1[$76. J '

Aux estatz de Lille, Doua.y el Orclties, ou leters députez.
Arch. du royaumc : É'ci" !lénéraux I t. 1, (01. ií9.

'--,

XIV,

A~!e clu consea el'Etat donnant la pl'éséance aux députés des
etals tIe Lale, Douay el OrcMes sur ceux des él«ts ele
NamUl'. ' ,

16 octobl'e 1:>76.

~Cll par mcsseigoeurs du conseil d'Estat, commys par Sa
~!aJesté au gouyernement généraI des pays de' par de~a, le dif..'
rerent meu ent~e les députcz des cstatz de Namur, d'un costé,
et de tille, Douay et Orchycs, d'aultre, touchant la précédence
au siége et a dire leur advys en l'assemblée des estatz des
pays de par dec¡a estant présentement en ceste vilIe, ensem
ble les raisons alIéguées de costé et d'autre, et QYz Slll' ce
mesme diffél'ent ceulx des finnnces de Sa Majesté et· aulculls
oncieos pension·naires des estats estans en cestedicte ville, et
le tout bien considéré, lesdicts du conseil d'Estat déc1aircnt que
les députez de LiJIe, Douay et Orcbyes cstans icy assamblcz
précéderont, en ceste assembIée des estatz généraulx, les dé
putez des estatz de Namur, et ee par provisioo et sans préju
Judice du droict des partyes. Faict nu conseil d'Estat tCOlI ;,
1Jl'uxcIIes, le XVID18 jour d'octobl'c Xyc LXXVI,

Par ordonnance des mcsllicts seignclll's du conscíl ~1'EstHt :

DenTY.
AfI'f¡. du royaumu : Éla" génél'lluJ:, t. 1, fol: ~8 •
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,Leltre itérative du conseil d'ltat au ~OJnte de J1Jalulersclwit,
pour rasscmblée des états 'de Luxcmbourg.

20 octuhre uno.

, l'lollsfcur le eOllte, nous vous requérons et néantmoins, al!
uom et de la part du roy, ordoDnons de cOIlvocquer et ass~m
hIel' les estatz du pays ét ducé de Luxembourg et conte. de
Chiny en la ville de Luxembourg, a tel hricf jour que adVlse
rez, ponl' oyr et entcndre ce que leur remonstrerez alors, en
conformité de DOZ lettres du XXVllllDO: du passé (1). que avons cs
cript a vous et ceulx du conseil de Sa Majesté audiet Lux~m~
bourg, ensemble dece que dcrnicl'cment aVOIlS escript ausdlC~S
estatzpar aultres du vOIe de ce lUoís, don't vous envoyons copie
cy-joincte, et desquelles avez les originalJes 80ubz vous uvec
lesdictes précedentes, commc vous nous escripvcz par les VO~

tres du IXme d'iceluy mois; et suyvant ee, leur ol'donnerez dc
p~ter aucuns d'entre culx, et les envoyer en ,diligcnce cn cesle

- vIlle de Bruxelles, pour, avee les députez des autres estalz de
par de(}8 icy assemblez, adviser et résoudre SUI' les IDoyens et
remedes de la pncification. seloll le contenu de nuz lettres dcs
sus mcntionnécs. A tant, cte. Dc BruxcJles, le XX Ulll jour d'oe-
lobre i ñ76.

A'ti. conte de AluJtdCJ'sclwyt 1 conunis au gouvel'nen~eJ1t du jJC4!/S

etducé de Luxenzboll1'Y el conté de Cltiny.

Arela. du roy~umc : Ela'6 !/énéTClUX, t. i, (01. tH:

xv.
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(t) Vo,y. la nole aIR pngp. 4:31.



XVI.

ACle de n01~-préjudice domzé ]JUl' les états génél'aux' aux dé
pulés eles états de Gueldre.

439;\PI'ENJHC~S.

10 décembre·fi:>7G.

d'Ce jourd'lmy, xrne de décembrc HJ76', sont cOJn})al'UZ les
Cputtez des estatz de Gucldre et Zutphen en l'assamblée des

~ultres députtez des eslatz du Pays-Bas, tenue en la ville de
ruxelles, el apres avoyr esté rcquys de faire ouverture de leur

c~rnmission, et 'qu'iceUlx députtez desdicts de Gueldre et Zut
,P lc.n. deman.doyen't, premierement et devant tout, oyr la pro
POSltJOn, et qu'icelle leu~ cut esté faicte en brief, selon le eon
~enu des lettres de lcur eonvocatioÍl de par Je conseil d'Estat et
es cstatz envoyées,ont déclaré qu'aprcs avoyr oy la proposition

ct examiné lesdictcs lettres, lesdicts estatz de Gucldre et Zut
ph~n ont trouvé ladicte proposition raisonnablc : demanicl'c
qu'dz se joindent, et rncetent en union avec lcsdicts nultres
estatz duPays-Bas, ayans accordcz d'enlretcnil' milIe chcvnulx
barnas aleurs dcs!)cns I'espacc de troys moys, e plus longue
?!ent selon l'opportunité (fu tempe, en conformité de lcur
lUstructi9n pareulx cxhibée; requérans de prendre de bonne
part Icur o11re ct bonno n1fcction, pour les grandes miseres, .
POvretez. el cnlamités par eulx sy longuemcnt sou1fcrts. Dont
lesdicts seigneurs des llUltres estatz les ont hien grandcment
rcmercyé,requél'ans demourer llupres d'culx, pour' les assister
de conseiJ et udvys sur tout, mesmemcnt sur l'exécution de la
pacilication et de la rctraicte des Espllignolz et de tout ce quy
en dépend.Néantmoings, par ce que lesdiets de Gueldre ctZut
phcn sont muniz de previlégcs de non evocando el scmbla
bIes, et par ainsi ne debvoyr comparoyr nux estntz des aultres
pnys, dcmandent Icsdiets députtcz a~te que ceste comparution
ne Icur tace auleun prejudice il Icursdicts prcvilégcs : a quo)'
mcsdicts scigncurs les députtcz des nultres cstatz sont condes
ecnduz. Ainsy faiet lt Druxclles, les jonr, moys et an susdicts.

Rcc. de 1.. Ch. des rcprésent., t. 1, (01. 17.

-
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XVII.

Regle'HwlIt des états generaux sm' rO1"dre ti observer da1t.~

leurs assemblées.

2i .mars 1577.

Les estatz généraulx, désirans donoer accélération aux
aITaires survennos journcllemcnt en grandc abondancc, oot,
~. grande el meure délibératioo, advisé, conclud, aceordé et
arreslé les poinetz et nrticlcs cy-ensu)'vans reprios. . .

Prcmicrs, quc le plus notable et qualiffié, soít ecc1ésiastlcquc
00 séculier, de eháscunc provincc, présidcra par chaseullc Scp
maine, altcrnotivement, seloo le picd accoustumé, et. pourra
choisir deux asscsseurs dont iJ sera accosté et servy,lll'advan
eement et expédition de toutes' occurrcnees.

Lequel présidcot, avant cntrer en matierc, debvra faire
sortir tons cculx qui ne scroient des cstatz el ad ce espéciallc-
meot députcz ctenvoyez. .

Que tous poursuyvans et l'equérans se debvront r~lircr el
,sortir de l'assambléc pendant que sc délibérera sur leur d.c
mande, amo que chaseun soit libre en son advis : aquoy JCdlct
présidcnt pl'endra soigoeulx esgard.

Parcillemcnt, fera que tous ceulx qui de Ilouveau Sel~oiell,t

députcz et envoyez aux cstatz, signeront raete de I'union, a
llainc de n'estre admis ny reccuz en l'assamblée.· .

Que l'assamblée se fera précisément abuiet hcul'cs et dClnJ.c

avant midy, a quatre heures jusqoes a six hcures. ToutcsfOlS
ne scront uépcsehées, lcsdicts aprcs·disners, aulcunes maticl:C~
de Sl'ande importance, ains du matin, n'est que la néccssltc
ne prcssc, au'qucl eas le pl'ésidcnt fera cspéeialle assamuléc,
par l'huissier,ue tous les députcz: bien entendu que, les fes les
el dimenches, aussy le jour de mal'dy el jcudy apres disne)',
ne se fera quelquc ássamblée, n'est que, ponÍ' ulfail'cs néccs
suil"cs el d'importance, le pl'ésident conlln~ndc de le faire.

Ausquclles heures ct assamblécs choseun scra tenu de COJ)1

paroir pl'écisémcnt, ü paínc quc, nonobstant leur absCllce,
les présens pourront et auronl auelol'ité d'adviscr el résoulrl rr
sur tout ce que se présentera.
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. ~ul, de qucUC quaJité ou eslut il soit, POUl'J'a 'parler ou

.~dvlscr, sinon nson thour, eslant semond par' le pensionnairc
le ceste vilIe on ceIlllY qui pl'ésidera, n'cst pour eb,ose d'im
flO~t?nce: auquel cas, pourra demander licencc de parler nu
trcsldent, et, purson congié, proposer, sans néantmoins in
d~rrom'pre la maticre cntamée; le debvoir duquel présidcnt
e~ ~amtcnant sera d'imposcr précisc silence a tons et chascun

q~1 s advanccl'oicnt parler ou adviscr avant leurdict thour; el
ny POUJ'ra avojr que urig seul parlant de chascune provincc.
I Toutcs requcstcs jh préscntécs'et apréscntcr, responses des
CUres et aultrcs OCCUl'renees seront par ledict scigncUl' prési-

uent distrjbuées a eeulx qu'iI choisira pour y besoingncI' en
t~ute diligcnce, selon l'cxigcnec.du eas, et en faire rapport au
Pustost, pour en résouldrc ot appoineter commc sera trouvé
appartcnir. .

Ceulx qui ordinairerncntseront entremis de dépescbes, pour
l'OI!t estrc nu dériere du présidcnt, pour tant 'mieulx entendre
et mcorporer les résolutions, faire rapport et Iccturc des des-
llCsches. - .

Tous aultrcs seront tenuz scoir et demourer en leurs pIaces,
Chllscun nson reng, apaine d'estre'reprins de I~ur inciviIité.:
SUr quoy lcdict président aura,rcgard que soil bien observé.

.Que touttes l'ésolutions soient diJigcmmcnt mises pnr es
C"'lpt, et, avant de partir, leutes en plninc audicnce dc toutc
1assambIée. .

,Que J'ung des soUiciteurs soit cxprcssérncnt cIíllrgé de tenir
SO!ngetdiligencequc toutes les dépesches délivrécs aux clcrcqz
SOICnt gro5sées, corriO'ées, 5ignées, cachcttées et envoyées;
Jequel tiendra note de~cculx nqui iJ anra déJivré ou par qui
f~nv?yé les dépcscbes, pour y avoir recours en cas de bcsoing.

FJoablemcnt, lediet scigneur président et ses asscssellrs por
tcront soing que Ic' tout soit effectué aIn plus grande modestie
qUe sera possiblc ,mesmcs que les résolutions sojent expédiécs.

Ainsi fajct, résolu, arresté let accol'dé 'en plllinc assllrnbJéc
tlcsdiets eslatz généraulx, le mercrcdy, 27 rne jour du mois dc
mars 'J577, du matin.

Copie dlltcmps, 011" Archiv{l~ du roynU!DC•
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Sans date (19 avril1tl78).

lnstruction pDur les secrétaÍ1'esdes états géllél'aux (1).

XVIII.

AI'I'ENDICES.

Jnstruclion· suyvant laquelle les secrétaires des estatz généraulx se
régJeront et conduiront au faict de leur cherge, tant ponr le rega!d
du service qu'ilz seront tenuz faire, que des gaiges et sallaires ~u'J1z
en auront ordinairement et pourront recevoyr de leurs despeches
extraordinairement.

premi~rs, que lesdicts secrétnires, en nombre de deux, choi
siz et prins, a choisir ou prcndre par et du corps desdicts
cstatz, seront tenuz, avant tont muvre, de prester scrment de
fidél~té et taciturnÍté, et d'entretenir les poinctz el articles quy .
s'ensuyvent, aussy de faire entretenir eelle dl'cssée pOUI' les
clercqs de Ja grossée. .
. 11. Item, qu'ilz nc pourront déservir auItre officc, cstat .ou
cntrcmise, ny reccvoyr pensions ou relenues d'aultre part,lllDS

dcbveront s'en déportcr. .
111. Item, qu'ilz auront esgalIemcnt la signaturc, et ne SI- .

glleront auItres despeches, fors celIes qui seront arrestées en
l'assambléc desdicts estatz, et mesmcs, avnnt signer lettl'CS
obligatoircs de constitution de rente, de rcteone ou d'auItrc

442

1\ DI J\l1U

(1) Nous publions cclte picee d'opres un ~anuserít quí, ala vérité, n'a auc~n
earactcre nuthentiquo, mais qui parait avoir serví de minute, par les ratures, es
correetions et les'renvois dont il est surehargé. L'adoption cl'un regtement Jl~ur
les secrétaires no rait d'ailleurs pas de douta, Voici ce qu'on lil dans les proccs-
verbaux, 3 la date du lO avrit 1578 : . .

« Certnine instruction dressée }l0ur le rcglemcnt el eonduite des deu" scere~
taires el grerfiers des estatz générnulx, pour la retraittede Cornelius WeeUemans,

.a esté examinéa el approuvéc. et, suivant ce, ont esté dénommez el esleuz pour

.secrélaires Adolf Blyleven, eseheviri de ceste ville d'Anvers, el mnistre Jeha~
JIou{fUn J Iicentié el droits ,député cIu Tournésís, au" gaiges de soixante pnt~r~
de XL gro!!, monnoye de Flandrc, par jour. chascun d'eub; l'ungo desque s,
é\ss~avoir ledict lIoufflin, a emprins ledict estat de secrétaire el presté le s~rment
1111 lel cal' pertínenl en l'assemblée des esl3tz, elle susdict Adolphe a requlS, ~ar
"vant faire le serment que dessus, de pouvoir advertir lo magistral do ccste vllle

d'Amers alunlly pro<:hain • amn de remcctre son estal d' eschcvin. ,
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COlltract,dchvcrollt nvoyr aete et ordolluancc desdicts estatz
y attachée, que pour leur descharge Hz seront tenu enfiUacer.

IV. Quant est des despeches en langue alJemande, i,lz ne
sourr~nt les signer, sy elles ne sont parapbécs par run de ceulx
e ladlCtc, assnmbl,ée a ce exprcssément commys ou a C()ffi

lIlectre.

. V. Sy auroot la garde des piecbesorigineIles, dont Hz dchve
ront respondre toutes et quantes foysque requis en seront.

VI. Item, qu'i1z debveront tenir. note et registre de tout ce
Jue ~c passc ausdicts estatz, et aussy entendre et vacquer anx
espeehes des Jcttres missivcs et aultres, besongnes desdicts

J
est?tz, mesllles procurer I'exécution des ordonnances et réso
utlOns d'iceuJx;
'~II. Et; a cest cffeet; seront tenuz, tant en hyvcr qu'en

~ste, de comparoyr les premiers en,l'assamhIée dcsdicts estatz,
II telle heure que monsicur le présidcnt d'jceulx ordonncra, et,
aVa~t la sortye d'iceUe, ne s'en pourront retirer sans congié
dudJct seigneur présidcnt•
. VIII. Itcm,sy debvcra l'un d'eulx s'asseoyr pres dudict.pl'é

sldcnt, pour faire note eL enregister touttes ordonnnnccs, ré
solutions et.actes dcsdicts estatz; donnunt ordre eL diligentant
qu'eUcs soyent cxéeutées, mesmemcntceIJcs quy ..conccrncront
1? généralité. et bien de la patrie': aqueUc fin, secondé du pré
sJ4ent,remémorra i.l'cbascune Ilsscmblée cc que desdictes réso
lutions restcra d'effectuer' mesIlles décIarern, uvant la sortye
~e chaseunc -assenibléc, lc~ poinctz qu'j} convicndra résouldrc
II la procl1ainc. . .

IX. Itcm, l'au)trc desdictssecrétaires, pour entcndre et vac
quer aux despeches 'des lettres et aultres affaires desdicts estatz,
sera assiz aquclque aulh"c tahle ou eomptoyr, en la cbambre
dc ladictc assamhlée. Sy donnera ordl'c que lesdictes despeches
sOyent en tOltttc diligence envoyécs et distribuécs la part qu'i/
conviendra: a (Juoy se pourra ayder des soUicitcur, agcnt,
premier clercq ou haJJabat'dicrs gaigcz desdicts estalzó

X. Sur lesquclz comme sur lcs nultrcs cJcrcqs scrmcntez en
la gre.ffc dcsdicts ~statz, dlmt ilz pourront avoYl' chascun un il
leur disposition, ilz auront la supcrintendence, sans toutesfoys
avoyr l'authorité de les lJOuvoyr casscr 011 suspcndre, dcmeu
rant iccUe llusdicts cstatz, n'est aurcgard de lcurs clercqsrcs-

&1 44-Z;
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ij solz.

iiij solz.

iiij sols.
viij solz.

vj solz.
x 5011..

iiij solz.
viij sols.
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pectivcment , et sy n'cn prendre ou reccvoyr en Iadicte grcfTc
des nouveaux saos .le gré c.l consentement desdicts seígneurs
estatz.

XI. Item, ct ehangcront leur chcrge de sepmaine asepmDinc,
cnsuyvant le changement du président, n'est qu'aultremcnt
Hz s'accordent par ensemble, OH que l'un d'eulx soyt absent
pour cause Iégitime et avec eongié desdícts estatz .auquel cas ,
l'anltre debvra assister Icdict président et soigner aux des
peches, eomme dessus, avec celluy que I'abscnt, avant son
purternent. .sera tenu substituer en son lieu, aggréable néant
moyngs ausdicts estatz,

Xfl. Item, sy feront tenir aultres registres, asseavoir: un ponl'
y reprendrc un ncste toutes lesdictes résolutions, ordonnances
ctactcs des estatz ; un troysiesme et particulíer pour y nnnoter
ctcoucher tous accords d'ayde faicts et .des deniers furniz por
les provinces, ensamble les ordonnances et assignntions des
puyemens , sans préjudice de ceulx de la ehambre des aydes;
un quattriesme oú que scront enregistrées les lettres et pieches
d'aJfaircs d'importance, selon leur oecurrence; un .eincquicsmc
particulier pour les uffuireseoncernans le duc d'Alen~on,et un ,.
. . 1 ir . d ' ¡.¡ 1 CI J tsrxiesme pour es a arres. e la royne u'Ang eterre. J ,

XIII. Item, paIl-ücssU's ]e traictement ordinaire lcur accordc
de troys livres x solz tournois par ehascun jour, a chascunnCi'eub , pour émolumens extraordínaires, ¡lourront prendrc des
despeches ey-dessoubz spécifficz le taux y apposé ~

Premicrs, de lettrcscloses en favcur d'une
partye .

Pour plusieurs partyes
D<? lcttres d'induction ou d'advys en cas

favorable • ' .
Pour plusieurs ensamble .
De pasport..
Pour plusíeurs .
Ordonnanee de paycment pour vacations

des partyes
D'nppointement OH appostille sur requeste,

pur oú cst au requérant aecordée su de-
mande. .

Itero,' d'aete libclIé dcsdicts appoinetemens
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XIX.

lnsb'uction '.p OUT l'agcnt et lcs clc,'cs du 91'cffe des état~,;
généf·aux.

snns date (t9 avrll to78).

Instruclion selon laquelle les agent, premier et a111trcs clcrcqs ser
mentes de la greffe des estallo généraulx 3uront ase condu)"re el.

régler.
PremicrcIilcnt, qu'iceulx, estunt~ reccuz ou 8 rcce\'oyr en

serviee, presleronllc sermenl, es maínedu président des estatz,
de lenir secrete les atraires de la généralité, et de bien loyaul-

et appostilles"dépeschéida l'équisilion .
des partycs. . • ' . . . .. . .' vj solz. .

Pourplusíeurs, le double.
De eommíssion ou retenue accordée ala

dcmandcdepartyesquy en prouffitc- '
ront par anquattre ccnts livrcs Artbois. xx solz.

'. Sy elles en prouffictent six cens livres Ar-
thois. . ¡ ' •• ' • ' . • • .• . • • • xxx 5011..

El en cas qu'elle excede les six.cens livres
Arthois, le double. .

Pour l?ttres de grace amo de pouV'oir dé-
servir estat par substitut. • . . . xij solz-

Pour .copie authcntique ala demande des
partyes, du foeillet en grossé. . iij sole-

voQo.nt ~ toutes aultrcs despeches, n'en pourront ríens re~~
yr, soyt en gratuité rie aultrcmcnt, ne aussy dcmnndcra qucl

~n .de l'assamblée des estatz , pour aoleune des despeches que
essus: liien entendu aussi que lesdictsémolumens seront mys1: !l1l

e1
que boorse eommune, et rép.rtiz entre eulx deux.ég.l-

menl~ de moys en moys. e . . '
Le tout riéantmoyns jusques au rapp-Cl (lcsdicts estatz, quy b a

pour ce ne seront tenuz aUéguer cause. -T DI ,u1 Rcc. de la Ch, des représenL., l. 111 , (01. :s,n.
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ment et diligemmenl 's'employer et ac<juiter en.leur eherge,
chascun respcctivement., suyvant les articlescy-aprcs couchcz.

Et es despeches el afTaircs concernans la "grefTe dcsdicts
estatz, Hz seront tenuz recognoistre les sccrétaires ou grcfficrs
d'iceulx pour superintendcns , et obéyraIcurs commandemcns
quant ace, a painc de correction arbitraire." "

Sy seront tcnuz, pour chascun respCf~tivemenl entcndre el
vaequier asa eharge, de eomparoyr ala grefTe ou aultre cham
bre leur désignée, chascun jour avant I'assnmblée 'desdicts
estatz, sans s'en partir ovant la sortye d'icelle, sy ce n~est pour
cause légitime et avce congié du présiderit ou run desdicts
seerétaires. '

L'office dudict agent sera de procurcr qu'en toute diligence,
et suyvant la cherge que ledict seigneur président, son asscS
seur ou I'un des secrétaires luy donnera, soyt cffcetué tont ce
que par mesdicts seigneurs les estatz sera ordonné.

A quel1e fin sera tenu, a l'arrivée et dépnrtement de cI13s
cune assamblée, se présenter audiet présidcnt, assesseur el
secrétaires, pour entendre d'eulx s'il y a quelque ehose'Q cfTec
tuer : de quoy il tiendra note, et soignern que le tout soyt réel
leIDent et promptement exécuté, a peine de s'cn prendre uluy
en eas de defl'alllt ou négligcnee.

Et pendant l'assamblée de,sdiets estatz, se tiendra tousjours
prcst en la el13rilbre .proehaiile, pour s'y trouver a l'instant
qu'il sera sommé par son de la elochetto ou aultrcment, amn
d'entendre la ehcrge que lcdict président, secrétaires ou auItre
de Iadiete assambléc luy vouldroyt donner pour les a1faires
coneernantes la généralité. "

Sy sera tenu de ramentevoyr les despeches a faire a ceulx
quy en auront la serche par la généralité ,et poursuyvre
qu'elles soyent aebevées et rapportées, pour les faire mectre
an necte et addresser ou iI conviendra; et en eas de diffieulté,
il en fera rapport ausdicts cstatz.

.Et eorome bien souvent se présentent dcspéehes en langue
tbioyse, si eomme instruetions, commissions, retenues, pas
seports, missives et aultres, iI ·debvra en faire le translat, soyt
dI) thioys en fran~oys ou du franfioys en tbioys, toutes, el.
qUllDtes foys que chergé en sera. "

Itero, npres le département de chascuneassamblée, viendr:~



prendre toules les requcstes cnvoyées ida chambre des aydes
pour advys et signées[par] le secrétaire, pourles y porter, sans
I?s ~ommunicquer apnrtye, ou déclarcrqu'elles soyent appos
bUces, et songnera que les commys des aydes y donnent el
renvoyent leur advys; et en cas qu'ilz le luy délivrent, Ü sera
tenu d'incontinent l'apporter, 'avec les pieches scrvantes, es

-mains dudict seigneur président, de son assesseur ou de l'un
desdicts secrétaires.

Quunt au premier clercq, sa cherge principaIle sera de, par'
le commandcrncnt desdicts secrétaires; bien garder tous les re
gistres , munimens, titles et lettriaiges desdict.s estatz, et les
inventorier et enfiIIer par ordre et selon leur date, pour en
s~avoyr rendre compte ausdicts sccrétaires a toutcs heures
que requis en sera.

Et, au eommenchement de I'assamblée desdicts estatz, sera
tenu apporter sur le burcau, et al'yssue d'icelle remporter,
toutes les requestes, remonstrances et aultres munimens sur
lesquclz ne sera prinsc résolution, pour les conservero .

Et pendant ladicte assamblée, debvra se tenir cn-Ia chambre
la prochaine avec ledict agent, pour, estant appcllé par le son
deJa clochette ou aultrcment, se présenter prestement en la
ehambre de ladicte assamblée, amn d'y entendre el recevoyr
la cherge et commandement qu'on luy pourroyt donner, soyt
pour respondre des pieches qu'il at en garde, on: aultrement
procurer la despeche de quclque. affaire•

. Du·vantaige, par cherge desdicts greffiers, jJ debvra cacheter
toutes Icttres missives et aultres despeches signées par run
desdicts secrétaires, et les pacqueter et· faire addresscr la part
qu'il convient.

By tiendra note et copie de touttes pieches escriptes aux pro
vinces, et,comme prernicr clcrcq, aura regard sur les aultres .
clercqs, affin que les despeches soyent cxpédiées deuement et
en toute diligencc; et, en cas de difficulté , en fera rapport aüs-'
dicts secrétaires.

Et amn que les affaires soyent tant plus' secretes ~ iI ne ~é
Iivrera aulcunes pieches d'importance pour en faIre copIe,
n'est qu'il soyt au préalIable ordonné par lesdic~ es.tatz d'en
faire la copie, lesqueIles copies faictcs il debvra dlstrlbuer pnl'
ordre aux députez des provinccs.

JU
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Sy ne se meslera de délivl'er auleunes pii~ches :mx parlyes
sans cberge exprcsse de l'un desdicts secrétaires,de tant moyns
Jcur communicqucr et déclairer I'ordonnance. qu'ellcs auront
obtenuc..

Et sy se contenteront, tant ledict premiel' clereq que Icdict
ngent, des gaiges leur accordez ou aaccorder de par les estatz
généraulx, sans pouvoyr demander ou prendre quelque chose
de personne pour le faiet de leur cberge respeetivement•

. ' . Les aultres clercqs de la greffe 'et chascun d'euJx sutont ti
grossoyer et meetre au necte ou eopier correctement toutes
despeches que lesdicts secrétaires, ou, par lcur cherge, ledict
agent ou premierelercq, leur cnjoindront, sons auleune diffi
culté, a peine d'a ehaseune foysforfaire dix solz Arth. d'amende.

Lesquelles despeches mises au neete, ou copies faictes, Hz
seront tenuz délivrer ausdiets secrétaires .ou ausdicts ngent eL
premiar cIercq, pour ·en cstre faiet 'comme sera requys, sans
en pouvoyr faire distribution ou partapersonne, n'estpar
expres commandement desdicts secrétaires. -

Et d'aultant. que, pour l'importanec des affaires concernans
I'Empirc, Icdue d'Alen~on, la royne d'Angletcrre, les commis~ .
sions, relennes et expéditions de guerre et aultres semblablcs,
on en tient registre apart, les elercqs a ce choysyz oua ehoy-

.sir par lesdicts secrétaires seront tenuz d'enregistrer le tout
un jourapres la réeeption ou envoy, ne fut que, pour la mul~
titude ou prolixité des cscripts, ou pour quelque empesche
ment, ilz ne peussent: auquel cas, feront néantmoyns tout
debvoir de les enrcgistrer au plustost que leur sera possible,
a peine de dix solz pour ehascune picche d'escripture:. .

Item, que non plus lesdicts agent et premier clercqque iceulx
aultres clereqs pourr0l!t emporter hors du eomptoyr Buleunes

• originelles, ne aussy copie, apeine d'estre puny arbitrairc
ment, suyvant l'importanee des picehes.

Ree. de In ·Ch. des représcnt., t. lIT, (o). 349 vo.
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Requete des bons bourgeois de B1"llxelles aux états génémux (-1).

Sans dale (15 décembre f¡)76?) .

.. Supplicnt humblcrnent les communs boos bourgeoisde ceste
ville qu'il p]oisc aVoz Scigneurics d'nvancer en touro diJigcncé.
la venue de monseigneur ]e priüce d'Orainges,. puisque, sans
so présence et assistcnce, les coinmuns aífllires du poys ne se
p.euvent nuIlement pllrochcvcr, conirne s'est trouvé par expé
rlCDcc,passez quclques mois, et que portunt se face autant que,
incontinent et snns délay, l'ouverture «;Iu chasteau de I'Esclllse
se face audict scigneur prince et ¡¡ ses geos, et en oultre tout
ce· que sera de besoing asa scureté (2); .
. Aussy que les moyeos généruulx de furnir. argcot se publicnt
Incontinent et se mectent en exécl1Lion, afiu que purHl,ne se
retarde Ja cause cornmune ; ,

(1) Cclle requete ri'est pas mentionnée dans notre Noticc, paree que nous ne
I'avons trouvée qu'apres I'irul'ression des aetes de I'annéo Hi76. Nous supposons
que e'est celle illaquelle s.'npplique I'extrait suivantdu proees-ve~baldu .13 dé
eembre 1076: el Plusieurs bourgeois de Bruxelles ¡;e sont trou'cz pres les selgneur~
D des estatz ,requérants cornrué par la remonstranee par eulx exhibée; It (Résol.
des élau gén., 1, 193.) Le meme jour, les états géneraux résolurent de demander
au con·seil d'État que la ville, le port et le chateau de I'Éc1use Cussent mis daos
les maios du prince d'Orange. .

(2) Déja. le 250etobre les boul'geois de BruxcIles avaient présenté a,ux états
généraux une requéte (qui ~ous manque) pour I]u'ils appe1:lsscnt le ~rinee d'Orange.
Voy. Résol. de. éttits gén., 1, 71. ..

TOME ler, 29

.ay Generalife
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Que ilz bourgeois et ceste villepuisseot retenir Ieur capi
taine général par eulx choysi et aeulx obligé avee sermeot réci
procque, sans qu'ilz soycnt chargez de deux capitaines généraulx
et entretant tombent en aulcun ineonvénient irreeouvrable, et
que aussy ron ne laissera cntrer aulcuns soIdatz en ceste ville,
saos préllllable 'conscotcrnent de lcurdict capitaine général et
des IX nations; ,

Que les soldatz estaos nux vilIaiges allentotir ceste ville se
mettent 811X vilIaiges qui jusques a présent sont esté tcnuz
francqz, et que d'ores en avant ron ne use d'aulcunes exemp
tions ny respecte nulz personnaiges en cest endroict, puisque
maintenant la nécessité et chargc sont si grandes et exorbi
Úmtes qu'il seroit désraisonnable vouloir user en aulcuns lieux
d'exemptions, aextreme eornmune ruine de tous les nuItres
lieux, ou qua finalement en toute diJigence le camp se mccte
devant lIaestricht;

, Et queJes lettres interceptes de don Jehan, descouvrans son
¡ntention, se rccouvrcnt et manifestent a ung chascun.

"

RnUJ\lUC1Pt

P.L, Monumenr J rfp

CONSEJERíA--

,11.

Arcb. du royaume : copo'

]

JURA
ral

'Remohtrance des bourgeois de 111'uxelles aux élats
généraux (f).

Sans date (17 janvier H>77).

Messeigneurs , les bourgeois de ceste ville ne peuvent laisscr
'dereprésenter aVoz Seigneuries, en toute humilité, que au1
cungz d'iceulx ont esté mal édificz et sont tombez en soüp~on,

------~------

(t) Nous ne trouVOD$ rjen, relati.ement il cetle remonlranee, dans les Réso/U
lionsde. élat. géfléraux.



(11 On lit, dans le proces:verbal du' t8 janvier : « Apres avoir oy la lectura de
" l'inforlUalion prin~e par I':lmman ou soullZ-?mman de ~ruxelles contre ceulx
" quy ont avanl-hier 11 nu)'ct fait l'appréhenslOn. de m~nsleur le ~aron .de Ras,
» seghem et de monsieur le prélnt de Nyenhoven, 11 cst resolu .que lcelle lO~o~m~.
" tion, par laquelle appert que Jehan V:lnder H:lghen en est cause, sera ~ehv~ee
." es maios de l'amm:m et du magistrat de la ville de nnt~ellcs, ar~n de ~:me falre
.. droict et justice contre ceu1x quy ont faiet faire ,Iadlcte apprehen~lOn, ~ans
" congié d'ieeulx ayans authorité, et ce pour la eonsequenee, et que,nea~momg$
" Icsdicts du magistrat feront la remonstrancea Ip.urs membres selon I cscrlpt pour

l' ce flliet. " Reaol. de. étllts gim., 11, 2;;.

pour ~e reruz q~e mon~icur,de Rassingien et monsieur le prélat.
de Nmove aV~>Hmt fmet d entrer au ,compromis tant salutaire
aecordé et signé par Voz' Seigneuries, sansque'personne s'en
soit excmpté que lesdiets seigncurs de Rassingien et de Ninove'

t · 'e partant se serOlent voulu asseurer de leurs persoones jus~

ques h ce qu'ilz l'auroicnt signé (1), comme ilz avoient aussy
entendu 'que l'intention de Voz Seigneuries estoit que ung
chascun de ceste vénérable assemblée le signat ou qu'il s'en
deút retircr,: .joint que ron veoit allel' les afl'aires en telle tar
dance et négligence que rien ne s'estoit avancé depuis la venue
du 5cigoeuI'" don Joan; mesme que le point ou faict d'argent,
qui eSloit le principal el plus nécessaire, n'estoit en tant de
mois avancé ny procuré, et que, du eontraire, le pays de Bl'a
bant, mesme al'entou'r de ceste ville de Bruxelles, se gaste de'
fond en comble par les gens de guerre qui 50nt et oot esté
par·quelques mois continuellement en ces environs, de sorte
qu'il en doibvent réussir grandz ineonvéniens. Pour ausquelz
obvier et oster tout foment de sinistre soup~on, i1z supplient
que Voz Seigneuries vcullent faire signer ledict eompromis par
lesdiets seigneurs de Rassingien et de Ninove, 'et faire former
camp, la- part qu'il sera le plus convenable poul' les pays, des
gens de guerre qui mangent iceulx f!ays sans auleung serviee,
et se, par fauIte de chief, le mauvais ordre s'est tenu aux affaires
pubJicqucs et tant importantz, que Voz Seigneuries"y remé
dinnt (durant que iceulx affaires sont encores cnthiel's), veul
lent appcller et faire venir et comparoir en ceste assamblée
monseigneuI' le 'princc d'Oruingc, comme scigneul' principal
entre les nobles et y estant intéressé, pour assistcr de conseil'
Voz Seigncuries en Lout ce que la cOJ;nmune défence de la patrie

;
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pourra requéril', avecq les asseuranccs audict scigneur prince

tclles que de raison, et comme icenes Voz Seigncuries oot des

loingtemps esté résoluz luyfairc avoir, mais n'en aesté faiete

exécution. Supplians' derecbief tres-instament' sur ce' vouloir,

pourvcoir, ace qu'il soit prévcnu il tous désordres et inconvé

oieos. Ce faisant, cte.
Arch. du royauine : MS. d'Alegambe, t. 1, fol. 89

.IIJ.

.Afémoi1'e de ce que l'onpouroit remonslrer. en s'ubstance allX

bourgeois (1)~

Sans date (janvier US77 ).

Messicurs, i! ne fault point s'esmerveillcr que vous auhres

estes troublez et aItérez acause de la rigeur el gouvernement

estrange des Espaignolz, ensemble de lcurs eauteles, practic

ques, entreprinses, foul1es, oppressions et irisolences exécra

bIes: cal', pour le mesme e1feet, tous les prélatz', seigneurs,

nobles, gentilzhornmes et magistratz, rneuz de juste passion,

se sont résohiz, pour déIivrer les bons subjectz de par de~a de

ces misercs, a prendre les armes contre 'la tirannie desdicts

Espaignolz et leur adhérens, aians aces fins faict la paciflca

tlon avcc monscigneur le pl'ince d'Oraogcs, et aussy certainc

union et compromis pour assister les ungs les aullres al'expul

sioo desdicts Espaignolz, et rerncttre les pays en leur ancien

estat et prospérité : de sorte que tous somrncs déJibércz de

vivre et rnourir ensemble pour la liberté et protection. de

(1) Tilre tcxluel: Ce mémoire cst aux archives, en t1amand el en fran~ais. L'ori·

, ginal est le te1te flamand; iI esl de I'écrilure du secrélaire Berty. n fut rédigé pour

que le magistrat en donnat ~ommunicalion aux troi. membres de la ville, 8l'occa

sion du départ du conseil d'Elat et de lluelques-uns des dép!Jlés des états généraux

pour lIuy,au mois de janvicr t077, el pour servir de réponsc fl la remonlrancc

des bourgeois du 17 de ccmois. (Voy. la note a la paga 4tit.) ..'
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n.ostl'e patrie el aussy de vous auItres. Et, pour exécuter le tout,
nc reste que une .bonne correspondance et intelIigence entre
lesdicts prélatz, seigncurs, nobles et aultres estatz et aussy de
mcsseigneurs du conseil d'Estat; et convient obvier aux maul
vais desseings d'aulcuns espritz instigu~z par pure malice, on
subornez par les Espaignolz mesmes, pour nous meUre en dis
sension, et avoir tant plus facHernent moien de nous massacrer
ou meUre en perpétucle servitude, comme a présent ron voit
que aulcuns J 50ubz umbre du vOlage de mesdicts seigneurs du
conseil d'Estat et de quelques députez des estatz vers le sei
gneur don Joan, sement maulvais bl'uicti, pour meUre le tout
en désord~e et confusion, OtI, 11 la vérité, n'y a cause quelcon
que de doubte ou cl'aincte, pour n'estre le voiage desdicts sei
gneurs du conseil d'Estat et des députez des estatz 11 aultre fin
que pour faire par ledict'seigneur don Joan efl'ectuclement sortir
lesdiets EspaignoIz, sans ultérieur dilay, et de ratifier ladicte
pacification avec ledict seigneurprince et ~out ce que a esté faict
jusques aprésent, sans d'ores en· avant rccevoir ny admettre
aulcuns estrangiers, ou d'a faulte et prolongation de ce que
dessus, procéder vivement par lesdicts estatz Ala retraictedes
dicts EspaignoIz et leurs adhérens. Priant partant que veuiUez
bien considérer le tout, et tenir ,bonne et mutuele correspon
dence avecq lesdicts seigneurs du consgil d'Estat, 'préIatz, no
bles et aultres des estatz généraulx, et, s'il se présente queIque
doubte, soupeon ou scrupule, députer quelques-ungs bien en
tenduz d'ent;e vous aultres, pour vous donner satisfaction et
contententcment, sans a toutes occasions. faire appréhension
des seigneurs et semblabIes exploictz, qui ne peuvent servir
que pour altérer les estatz et mettre division entre iceuIx, en
semble pour enticrement afl'oiblir noz forces et augmenter
celles de I'ennemy, lequel par ce mojen viendroit bien facile
ment ace qu'i1 prétend : a quoy convient obvier, si ne vouIons
nous-mesmes cerchcr nostre propre ruine et désolation, y
joinct que ceste bonno principale ville, estnnt desja descriée,
en acquiert augmentation de mauvaise réput3tio,n, si qu'~n la
fin personne n'y vouldroit venir ny.dcmeurer, ou nous fmsons
touts dcbvoirs que sQaurions adviser, ponr la rernettrc en né
gocintion, l1cur et prospérité.

ayGenera
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IR DI Rn

Regueteprésentéepar les bourgeo~'s, bons patriotes, de Bruxelles
au cornte de Lalaing, gouverneur, capitaine général et
grand bailli de Hainaut (1).

Sans date (mai ou juin HS77).

!Ionseigneur, commc l'on treuve journellcment par expé
rience que, combicn que p'our le rcpos publicq s'en font plui":
sieurs pubJications des' placcartz, les officiers et mllgistratz
~stans enchargc;l d'cn mcetrc acxécution iceulx placcartz, que
toutcsfoys nuBe exécution se faiet, non plus que commc sy les
placcartz et puLlications ne servoicnt pour aultre ehose sinon
que pour abbuser le cornmun, ce qui se voit aroeul si ouver
tement qu'i1 y n'y a acontredire, coroIile appert par l'exemple
dernier, résonant encoires la vois aulx oreilles, ass~av'oir: que,
pour l'asseurance promise par les bourgeois 4e cestc vilIc' de ·31
BruxeIlcs aSon Altcze, avant son entrée, qui estoit le premier
jour de may dcrnicr, l'an US77, la publication se faisoit" le jour
pré«;édent, dcrnier d'apvril, que tous ennemis et extraingicrs
de toute nation avecq leurs adhérens s'en retireroient hors de
ceste vilIe, endedans XXIIII heures, sur pllinede la harto

'Ceste publication a esté renouvclIée le' Xlme dúdict mois, de

, (f) Ctest a eeUe requcte que don Juan d'Autriebe Caisait allusion, 10rsqu'iJ
disait, le 8 juin, au magistrat de Bruxelles: ce On mta remis, il y a deux ou
» trois jours, unc requetc adressée :m comte de Lnlaing, au nom des bon3 bour
:ltgeois de celte ville, et dans laquelle on exige Ic renvoi des eonseils du roi et de
~ la maiso'n de son gouverneur, de plusieurs personnes portées sur une liste qui y
» est anncxée. Ensuite les auteurs de celte requete; qui prennent le titre de goede
» patrioren t:an dese stadt, demandent qu'on !Iomme un prévot, et indiquent eomme
» apte aen rempl ir les Conel ions N¡colas Coekaert, Dé bruxellois, etc. Celte de
~ mande est baséc sur la Pacificalion. Mais, si chaeuD l'interprete a!la maniere,
l) elle deviendra une source de désordres, el je suis certain que les troi!! membre~
11 De l'entcndcnt pas ainsi. » (Hslu'!. et W'tlT"S, Histoire de la vil/e de Bru:x:elle••
1, ":S6.)
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may; et" comme de ce aussi nulle exécution se faisoit, les bour

geois, voiantz approcher la feste ou dédication de la ville, qui

estoit le XIXDlO d'icelluy mois, craindant quelque inconvénient,

par Ieur soign~us désir ¡da républicque, I'ont faictadmonition

de bonne heure, par requcste, que 1'0n pourvoieroit en temps ,

ce que n~a esté faict; mais.,apres, le XXllooe, ron a faict arriere

la troisierne pubJication .dudict placeart sur la, retraicte et

sortie de tous soldatz cstraingiers et gens de guerre et aultrcs,

sur la meisme paine de la hart" aussy de ceulx (alors que'l'on

s~avoit bien) cstans plusieurs en ceste ville, ayantz esté au sacq .

d'Anvcrs, l\Iaestricht et aultres Jieuz. L'on trouvera que l'offi

cier de ceste ville, au liau d'exécution des placcartz qui devoit

faire; les a salvé et mené hors de nuict par batteau, telz qui

estoicnt CIlla paine des pIaecartz susdicts, sans que l'on trollve'

qu'i1 a 'jamais faiet exécution de quelcun, nedevaot ne depuis:

choses méritims exemplairc corrcction, de vio et corps, consi

dérnnt mesmes que, durant ces troubles icy, jJ n'a jamais'faict

appréhension ne justice ne cxécution des trnictrcs etenneinis,

aios les a tous relaxé, aussy ceulx qui lui ont esté Iivrez en

grand nombre par les bourgcois, aleur tres-grand desplaisir.

Par quoy, et ces choses de tant grand pois, considéré que ce

sont fauItes en faict de justice el office, contre son serment, yGeneralie
estantz vraiz crimes irrémissibles, etafin que par telz ou sem-

blables actes ceste ville et bourgcoisie, ayant respondu de lcur

part pour l'asseurance dudiet seigneur don Jeban d'Austrice

(auquel a sa personne Hz plainement se confieot) n'advienne

plus grand seandal et inconvénient, que causeroient lesdicts

estraingiers, ennemis et leurs adhérens, etmesmes· principale-

ment cculx RUSSY qui ont esté saisiz en ceste ville, et auItres

suspectz, embuz de I'anehien venin et huine contrele repos et

bien publicq et de tous bons patriotz, et encoires journelIe-

ment et nuict et jour se' trouvent au conseil et [mItre part,

alIentour de 58 personne, dircctement eontraire 11 la pacifi-

cation, le pensant gaignor 11 lcurs desscjns et continuer leur

~, anehieh malvais train de gouvernemcnt, et mectre les bons

bourgeois en la mole gracc dc Son Altcze (que Dieu ne veulle) :

par quoy et affin que, pour 1(( bien publicq, au repos du com

. mun et tons bons patriotz, dont dépent ~c serv~c~ de Dieu et

de Sa lUajesté, soit pourveu contre tous mconvemcns. A quoy
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les bons bourgeois· patriotz de eeste ville de DruxcJlcs dési
rantz obvier, tant que en eulx est,· par leur soigneus désir
q'u'i1z ont au bien de la répubJicque, ont bien voulut donner a
cognoistre aVostre Seigneúrie ee que dessus, 'priant d'y vou
loir tenir la main : premierement, affin qu~ les nnchieos in
convéniens et maulx du pays soieot rcmédiez et ne s'en aillent
de mal en pis; que ceulx sllsdicts soient déportcz et suspenduz
de leurs cslatz et offices, et que cependant, ensuyvant les ar
ticles de la pacifir,ution, Hz se déportent de s'en trouvcr uulx
consaulx et a l'exerciee de Icurs estatz et offices, jusques ala
décision dc leur cause et affaire llar les estatz généraulx de lous
les pays de par dec;ll,ensuyvant l'entrecours et capitulation de
la pacification el les conditions de· leur relaxation, el quant
uulx aultres suspcctz n'ayant esté saisiz, jusques aleur pur~
Caictc; secundement, considérnnt que, nonobstant toutcs publi-.
cations des placcartz susdiets tant des fois réitérez ala charge de
1'0fficier deeeste ville, que tolitesfois nes'en fait rien, De visita-

~ -- tion' desmaisons, hostelries, ne appréhcnsion des personne!f
~ comprinses aulx plnccartz, et mesmes la dissimulatio~, et querr pis ·est, considérant la défension et rclaxation des telz, ponr

!
doneques affranchir· et purger ccste ville et aultres, et en gé- al

. néraI tous ees pays, desenncmis banniz et gens suspectz, sy
comme Espagnolz, Italiens, Bourgoinnons, Allemans et toutcs

l1H\ n aultrcs natiolls, sans exccption, aussy naturelz du pays, leurs
udhérens, de quelque nation el qualité qu'ilz soyent, nyantz
tenu la partic aveeq les erinemis cspagnolz et tous aultres' sus
peetz et adhérens susdicts ct Intitnntz et se tenantz secretemcnt
ou en publicq, aprcs la 'publicotion des placcartz déclarés en
nemis, tnnt es honnes vilJes', franehises, que dehors d'iceJIes,
au pays, cha et Ha, tout partout, sans exception du lícn quel
quonque, ou Hz seurement se penscnt muer, latiter c~ salver
dedans ees pays, en fraude de la publication des placcartz
contrc eulx en aulcunnemanicrepubliez. Sy est-ce que, pour
la conservation cl rcpos dcs pays et previJégcs, ensemble dcs
dicts plaecnrtz, amn que par vive et l'igoureuse exéeution
d'iceulx soit pourvcu contrc 100lte fraude des eilnemis,. gens'
suspcetz et Icurs adhércns, et lesquelz, par contrevention des
placcartz, se fians et enhardians, soubz umbre diJ. support,
ravcur, dissirnulation des offiriers .de ceste villc et auJtres, ou

--
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. I

négligencc des omcicrs, de demourcr en ces pays~ latita~s ou
en publicq, les boos patriotz de ceste ville de Bruxelles, pomo
le bien publicq, désiránt sur tout estre pourveu, ont bien
voulu donner acognoistre aVostre Seigncurie que Nicolas,Coc- '
kacrt, -natif bruxellois et prévost général de la mer, esta'nt
aux, gaiges des estatz, homme fort expert au faict de justice et
en son office, et principalement-consi,dérant qn'il est hornme
ayant cognoissnnce de la plus grande, part de tous Espagnolz,
ennemis, gens suspectz et adhérens, dont ung grand nombre
sont en sa subjection, comrne mariniers, soldatz, capitaines et .
anltres ·offici~rs des batteauIx ayans été an sacq d'Anvers et
alieurs, estantz demourez, aprcs el contre les placcartz, an ser
ment des EspagnoIz, enncmis de In patrie, ont instament prié
et reqnis ledict Nicolas Cockaert de vonJoir prendre. la charge
et, en ce que dessus, fa'ire son debvoir', pour faire quite et
purger ceste et tons aultres villes, frnnchises, vilJaiges et, en
généraI et particulier, tous les pays, tout partout, sans excep
tion, de tons, ennemis, leurs adhérens, de toute natíon, de,
quelque qualfté ou condition qu'i1z.soient, par moyen de l'exé
cution desdicts placcnrtz, selon lenr forme et teneuf, avecq
assistenec, si besoing est, de I'officier dn lieu OU telz ennemis,
gens suspectz et leurs adhérens seront trouvables, et ce sur ses
gaigcs ordioaires : a quoy iI a accordé, moienna~t qu'on luy
donne assistence de six ühevaulx et de six piétons, aux gaigcs'
des pays. Priant.Vostrc Scigneurie a ce aussy vouloir tcnir
la main, pour l'nsscnrance non-seullement de ceste viIJe de
Bruxellcs, mais aussy pour toutes les ,aultres, et en général
pour tons les pays. Et fercz bien.

In-40 de 5 (cuillels non chiJTrés, imprimé chez Michal
de lIamont, nDrllxcllcs, M.D;LXXVIII. '.

- __ ~ l' ... __~ .. _ _ ~ "
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-IR DI Rnn

Remolltrance des botlrgeoís, bons patriotes , de Bruxelles
aux états généraux (1).

Sans date (juin HJ77).

Messeigneurs, comme ainssy soít que les bourgeoís, bons pa
triotz, de eeste ville de BruxeJIes, en bon nombre, ayantz con
sidéré que la pacification faicte aGand (combien que par la
majesté de nostrc roy, com~e duc de Drabant, et don Jehan
d'Austrice, gouverneur, confirmée) ne s'aceomplit, et principa
lement point quant aulx pointz concernans la sortie et rctraicte
des ennemis estrangiers, comme nommément les _AlIemans,
EspaigooJz, Haliens, Bourgoingnons et aultres nations, aussy
les naturelz et 'adhérens suspectz, ayantz tenu la partie avcC
les ennemis, Espaignolz, Allemans etaultres, ayantz saccngé les
villes, eomme Alost, :Maestricht, Arivers et seIDblables, et aul
tres actes d'hostilité comiz, par les placcartz bannis hors des
pays, dont ung grand nombre sont encores latitans eha et la,
se tennns tant seerctemcnt que en publicq icy au pays, tants es
bonnes villes que aultre part, et aussy nommémcnt en ceste
ville de Bruxelles, en grand nombre, et aussy que ceulx qui
oot esté saisiz en ceste ville (dcsquelz la cause par la pacifica
tion a esté remise jusques apres la cognoissance des diffieultez,
a prendrc par les estatz généraulx de tous les XVII pays de
par decha, cnsuivant le Ixmearticle de la pacification), et que ton
tesfois, avnnt qu'ilz soient purgez par sentencc, ilz se treuvent
journelIement aux consaulx et aultt'e part, en ce direetcrncnt
contrevenantz la pacification, et aussy que, combien qiIe tant
des publications des placcartz qu'ils se ront, soubz umbre de

(t) Nous n'avons cu connaissance de eeUe rcmontrance que lorsque notre yolume
élait terminé. Elle' doit avoir cié présentée aux élats dans les prcmiers jours de
juin.
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vouloir purger la viUe des ennemis, estrangiers, gens suspectz
et adbérens, et contre les soJdatz, sur Jeur sortie, sur paine de
la hart, nuBe exécution se fait, aios chacunva et vicot et de
meure en ceste vme, Iaquelle, et aussy la court, en est four
nie, tant des Espaignolz, Italiens, Bourgoingnons que auItres
suspectz, aussy natureIz de ces pays, et dont aussy I'Excellence
de monseigneur le prince d'Orainge en a faict ses plaintes a
Voz Seigncuries; et comme la bourgeoisie de ceste ville de
Bruxelles a respondu, aultant que en eulx est, pour l'asseu
ranee de monscigneur don Jehan d'Austrice, gouverneur, avant
son cntrée en ceste ville, et craindant que lcsdictsennemis et
gens suspcctz polroient practiquer auleun inconvénient,ou
qucIque acte d~hostilité, en fraude des Lourgeois de ceste ville,
et pour les mectre en quelque basart de leur vie, ou aultrement
donner occasion des combatz, par ou les bourgeois seroient en
dangier d~écheoir en quclque inconvénient, suspicion ou auI
trement en la male grace dudict don· Jeban: pour doneques
obvier a tous telz inconvéniens et semblables, et aussy afin
que la paeificarion et les placcartz seroient observez et mis a
cxéeution, lcsdicts bourgcois de ceste viJIe ont, premicrement,
de bouche, aonné a eognoistre ,3. plusieurs Lons scigneurs en
substanee ce que diet est, lcsquelz l'ayantz trouvé bon et néces
saire que sur tout seroit pourvcu de bonne hcure, les remons"
truntz depuis ont le mesme donné par requeste amonseigneur
le conte de Lalaing, gouverneur et grand baiJIieu d~Haynault

(cstant aussy mcmbrc des estutz généraulx), et en quaJité
comme intcrecsseur prié d~y vouloir tenir la main. lUais,
commc son purtemcnt a esté fort batir (1), a tant faict de sa
grace, par moyen de monsicur de l\Iointengny, son frere,
que ieelIe requcste a esté donné en la main de monseigneur
don Jehan, gouverneur (les bourgcois ayantz espéré que le
eontenu d'icelle fusse esté premiercment cornmuniqué aVoz

(f) On lit, dans les proces-verbaux des états générau~, séaoce. ~u ~I mai ir)77:
ti Monseigneur le comle de Lalaing s'cst comparu el a prm~ congle~ dlsant qU,e son
» estat de lieutenant général est espiré, parce que rnonselgncur d?n Juao ~.Aus
11 trichc est capitaine général ; priant messieurs de prendre en gre son servlce., 1I

(Résol. des étals gén., 11 ~ 310.)

ay Genpral
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